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MÉTHODOLOGIE

INTRODUCTION

En Allemagne, le 14 juillet 1933, est publiée la « Loi pour la 
prévention d’une descendance héréditairement malade » qui sera 
appliquée à partir du 1er janvier 1934 jusqu’en 1945, et concernera 
environ 400 000 personnes (Burleigh, cité par Torrey & Yolken, 2010).

PROBLÉMATIQUE

Objectif : dans le cadre d’un stage de recherche de Master 1 en sciences psychologiques, 
réaliser une revue de littérature sur la stérilisation forcée en Allemagne nazie, en analysant 
les troubles ciblés à l’époque, en les comparant aux connaissances actuelles, ainsi que les 
conséquences psychologiques des victimes et les enjeux cliniques contemporains en 
collaboration avec l’ASBL Mémoire d’Auschwitz.

CIBLES DE LA LOI DU 14 JUILLET 1933
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Les membres du NSDAP, partisans de l’eugénisme et l’hygiène raciale, voulaient stériliser les personnes atteintes de maladies 
héréditaires pour éviter leur transmission et la contamination de la "race". S’appuyant sur des travaux scientifiques de 
l’époque, ils considéraient à tort que plusieurs conditions étaient héréditaires, confondant hérédité et prédisposition 
génétique, qui ne se transmet pas toujours (Delgènes et al., 2014).
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« Condition invisible » : Dorothea 
Buck, stérilisée de force à l’âge de 19 

ans à cause de son diagnostic de 
schizophrénie.

« Condition visible » : affiche de 
propagande nazie montrant deux 

enfants avec des handicaps 
physiques.

Développé par Francis Galton et inspiré par une mauvaise interprétation 
des théories de l’hérédité, l’eugénisme est une idéologie née à la fin du 
19ème siècle qui vise à « améliorer » l’espèce humaine en sélectionnant les 
individus considérés comme « supérieurs » en limitant la reproduction de 
ceux jugés « inférieurs ». Ce mouvement s’est répandu à travers différents 
pays dans la sphère privée puis publique jusqu’à inspirer des lois contre les 
personnes considérées comme « inaptes », d’abord aux Etats-Unis en 1907 
puis dans plusieurs pays d’Europe. En Allemagne, au début du 20ème siècle, 
ces idées évoluent vers le concept d’ « hygiène raciale » qui associe 
l’eugénisme et le racisme pseudo-scientifique, le but devenant de 
« purifier » la population et les descendances. Cela a contribué à l’adoption 
d’une loi de stérilisation dans ce pays en 1933, l’année de l’arrivée au 
pouvoir d’Adolf Hitler (Aubert-Marson, 2010 ; Teicher, 2019). 

La manière dont des courants pseudo-scientifiques emprunts de préjugés raciaux, sociaux et moraux peuvent 
impacter les pratiques cliniques est importante à conscientiser pour les professionnels de la santé 
d’aujourd’hui et de demain.

Bien que les conditions ciblées ne soient pas toutes des troubles mentaux, elles engendrent toujours des 
difficultés psychologiques. De plus, la stérilisation elle-même a eu des conséquences sur ces personnes telles 
que de la tristesse, de la dépression et des tentatives de suicide (Bieshold & Sayers, 1999). 

Il faut attendre 2007 pour que l’assemblée parlementaire allemande condamne cette loi ainsi que l’idée de 
« purifier » la race. Toutefois, elle n’a pas condamné la stérilisation sélective en tant que telle ni les autres 
injustices sous-jacentes perpétrées (Braun, 2021). 

Par conséquent, ce projet s’inscrit dans une dimension de travail de mémoire et d’éducation à la citoyenneté, 
l’acceptation de l’Autre et de la différence constituant un des enjeux fondamentaux de la pratique clinique. 


	Diapositive 1

